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DÉCISION DE LA COMMISSION 

Du 29.12.2000 

constatant qu’une demande de remise des droits à l'importation est irrecevable dans un 

cas particulier  

(Demande présentée par la République italienne) 

 

(Dossier REM 06/2000) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 955/19992, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CE) n° 1602/20004, et notamment son article 907, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 119 du 7.5.1999, p. 1 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 188 du 26.7.2000, p. 1 
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considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 9 mars 2000, reçue à la Commission le 15 mars 2000, la République 

italienne a demandé à la Commission de décider, en vertu de l’article 239 du 

règlement (CEE) n° 2913/92 précité, s’il est justifié d’octroyer la remise des droits à 

l’importation dans les circonstances suivantes. 

(2) Il résulte du dossier adressé par les autorités italiennes à la Commission, que le 11 mai 

1995 une entreprise italienne, ci-après l’intéressé, a exporté vers la Chine, dans le 

cadre d’un contrat de fourniture, par l’intermédiaire du bureau de douane de Bologne, 

deux machines automatiques à empaqueter ou emballer les marchandises (position 

tarifaire 8422 40 00 de la nomenclature combinée). 

(3) Ces machines s’étant révélées défectueuses, le client établi en Chine a souhaité 

retourner, à l’intéressé, les machines mentionnées ci-dessus et en commander de 

nouvelles. Cette commande a été formalisée par le client le 21 juin 1997.  

(4) Alors que, d’une part, le contrat prévoyait l’obligation pour le client de restituer les 

machines avant l’expiration d’un délai de trois ans, et que, d’autre part, l’intéressé lui 

avait rappelé, à plusieurs reprises, la nécessité d’un retour sur le territoire douanier de 

la Communauté européenne, des machines précédemment exportées, avant la fin mars 

1998, cette réintroduction n’a eu lieu que le 12 mai 1999, c’est à dire au-delà du délai 

de trois ans prévu à l’article 185, paragraphe 1, alinéa 1, du règlement (CEE) n° 

2913/92. 

(5) Les autorités italiennes compétentes ont alors considéré que les machines en cause ne 

pouvaient pas bénéficier de l’exonération des droits à l’importation en tant que 

marchandises en retour et qu’une dette douanière avait pris naissance lors de la 

réintroduction des machines précédemment exportées. Elles ont donc demandé à 

l’intéressé le paiement des droits de douane dus pour cette importation XXXXX, 

somme dont la remise est sollicitée dans le présent dossier. 

(6) A l’appui de la demande présentée par les autorités compétentes italiennes, l’intéressé, 

en application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué qu’il avait pu 

prendre connaissance du dossier adressé par les autorités italiennes à la Commission et 

qu’il n’avait rien à y ajouter. 
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(7) Par lettre du 17 octobre 2000, envoyée à l’intéressé le 20 octobre 2000, la Commission 

a informé ce dernier de son point de vue et lui a demandé de prendre position sur 

celui-ci. 

(8) Par lettre du 13 novembre 2000, reçue à la Commission le même jour, l’intéressé a 

tout d’abord tenu à préciser que les faits en l’espèce auraient normalement dû être 

examinés, selon lui et selon la pratique courante dans les Etats membres, au regard de 

l’article 185, paragraphe 1, alinéa 2, 1er tiret du règlement (CE) n° 2913/92 précité. 

Cet article stipule que le retour des marchandises en l’espèce aurait pu intervenir au-

delà du délai normal de trois ans, pour tenir compte de circonstances particulières. Il a 

ajouté que ces circonstances particulières étaient réunies dans le cas présent. Il a 

également indiqué qu’il maintenait sa position selon laquelle les circonstances du cas 

d’espèce constituaient en tout état de cause une situation n’impliquant ni manœuvre ni 

négligence manifeste de sa part, au sens de l’article 239 du règlement (CEE) n° 

2913/92.  

(9) La procédure administrative a par conséquent été suspendue, conformément à l’article 

907 du règlement (CEE) n° 2454/93 durant la période comprise entre le 21 octobre et 

le 13 novembre 2000. 

(10) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le 8 

décembre 2000 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section de la 

réglementation douanière générale/remboursement – afin d’examiner ce cas d’espèce. 

(11) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que 

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 
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(12) Conformément à l’article 185 paragraphe 1, premier alinéa, du règlement (CEE) n° 

2913/92, les marchandises communautaires qui, après avoir été exportées hors du 

territoire douanier de la Communauté y sont réintroduites et mises en libre pratique 

dans un délai de trois ans sont, sur demande de l’intéressé, exonérées des droits à 

l’importation. Le deuxième alinéa précise que les Etats membres peuvent accorder 

ladite exonération même si le délai de trois ans est dépassé afin de tenir compte de 

circonstances particulières. 

(13) Il résulte du dossier adressé par les autorités italiennes qu’en l’espèce, plusieurs 

circonstances ont été invoquées afin d’expliquer le non-respect dudit délai. En effet, le 

client chinois a retardé le retour des machines en cause car il souhaitait s’assurer avant 

cela de la bonne installation et du fonctionnement correct des nouvelles machines ainsi 

que de leur conformité avec les stipulations du contrat. Par ailleurs, des difficultés 

financières sont apparues entre les parties concernant le paiement des nouvelles 

machines, ce qui a également retardé le retour des premières machines exportées. 

Enfin, une restructuration au sein de l’entreprise du client chinois de l’intéressé a 

contribué à allonger le délai de retour desdites machines.  

(14) Force est de constater que ce sont donc des circonstances indépendantes de la volonté 

de l’intéressé, qui ont conduit à un retour hors délai des marchandises concernées, 

alors même que l’intéressé avait pris le soin d’inscrire dans le contrat de vente une 

clause prévoyant expressément le retour des machines endéans un délai de trois ans, 

dans l’hypothèse où un retour de celles-ci s’avérerait nécessaire. 

(15) Par ailleurs, ainsi que l’a précisé l’intéressé dans son courrier du 13 novembre 2000 

précité, il est de pratique courante dans la Communauté de considérer des 

circonstances de ce type comme des circonstances particulières au sens de l’article 185 

paragraphe 1, deuxième alinéa, premier tiret du règlement (CEE) n° 2913/92, 

notamment lorsque le retour hors délai des marchandises précédemment exportées est 

dû au non-respect des stipulations du contrat par le client établi en dehors de la 

Communauté. 
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(16) Il résulte de ce qui précède que rien ne s’oppose à ce que les autorités italiennes 

compétentes décident en l’espèce de faire application de l’article 185, paragraphe 1, 

deuxième alinéa, premier tiret du règlement (CEE) n° 2913/92 et d’accorder par 

conséquent l’exonération des droits à l’importation à l’intéressé. 

(17) Dans ces conditions, dans la mesure où les autorités nationales compétentes peuvent 

elles-mêmes accorder le bénéfice de ladite exonération, il n’est pas justifié que la 

Commission examine le cas d’espèce dans le cadre des dispositions de l’article 239 du 

règlement (CEE) n° 2913/92, 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La demande de remise des droits à l’importation présentée par la République italienne en date 

du 9 mars 2000 et s’élevant à XXXXXX est irrecevable. 

Article 2 

La République italienne est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 29.12.2000 

 Par la Commission 
  
 Membre de la Commission 


